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MINISTERE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT ET DE L'HYGIENE

ARRETE MTNTSTERTXL NLls:24Ë t2ot6 :

Portant délégation de signature des Conventions de gestion et des Contrats de gestion des

infrastructures du Service Public d'Eau potable à Madagascar

LE MIMSTRE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT ET DE L'HYGIENE,

Vu la Constitution;
Vu la Loi n"98-029 du20 Janvier 1999 portant Code de I'Eau ,
Vu le Décret n" 2003-193 du 04 mars 2003 portant fonctionnement et organisation
du service public de l'eair potable et de l'assainissement des eaux usées

Vu le Décret n"2016-250 du l0 Awil 2016 portant nomination du Premier Ministrg
Chefdu Gouvernement,
Vu le Décret n"2016-265 du 15 Awil 2016, modifié et complété par le Decret n"2}l6-
460 du 1l mai 2016 portantnomination des membres du Gouvernement ,
Vu le Décret n" 2016-299 du 26 Awil -2016 fixant les attributions duMinistrede
l'Eau, de l'Assainissement et de l'Hygiène ainsi que l'organisation générale de son
Ministère.

ARBETE:

Article oremier: Est accordé à Monsieur RAFARALAHIMBOA Andriamihaja Christian
Gabriel Directeur de la Gestion des Ressources en Eau au sein du Ministère de l'Eau, de
l'Assainissement et de l'Hygiène, une délégation de signature, afin de signer au nom du
Ministre de l'Eau, de l'Assainissement et de l'Hygiène et dans la limite de ses attributions, des
Conventions et des Contrats de gesion des infrastructures du Service Public d'Eau potable à
Madagascar.

Article 2 : Le présent Affêté sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République

de Madagascar.

Fait à Antananarivo, le' 1 g JUIL. 201§

ent et de l'Hygiène
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Le Ministre de l'Eau,
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